
n 1 EVRE 
le département 

N
° 

D 2026- 3hCo 

ARRÊTÉ portant AVIS sur les 

modifications des conditions de 

fonctionnement de la crèche de la 

Maison de l'enfance de Château­

Chinon 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L 2324-4 et 

R2324-16 à R2324-48; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L214-2-1 et L214-

7 modifié par l'ordonnance N
°

2021-611 du 19 mai 2021 relative aux établissements et services 

aux familles, le décret d'application 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux établissements 

d'accueil du jeune enfant; 

VU la loi n° 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi dont les articles 17 et 18, 

les décrets n
°

2025-304 du 01 avril 2025 et 14 janvier 2026 relatif au calendrier d'autorisation 

et de renouvellement des établissements d'accueil du jeune enfant; 

VU l'arrêté N
° 

D 07-1007 du Président du Conseil Général de la Nièvre, en date du 20 

septembre 2007, portant autorisation d'ouverture et de fonctionnement de la Maison de 

!'Enfance de Château-Chinon; 

VU l'arrêté N
° 

D 2023-637 du Président du Conseil départemental de la Nièvre, en date du 30 

mai 2023, N
°

D2024-646 du 20 août 2024; N
°

D2024-856 du 26 novembre 2024 relatifs aux 

modifications de conditions de fonctionnement de la maison de l'enfance et particulièrement 

de sa crèche ; 

VU le courriel en date du 01 avril 2026, de madame La Présidente du Centre Social et Médico­

social du Haut Morvan, actualisant le fonctionnement de la crèche, notamment concernant le 

recrutement d'un nouveau gestionnaire; 

EN l'impossibilité contrainte pour le Conseil départemental de faire prononcer un avis 

favorable par le médecin départemental chef du service PMI-Santé Publique, du fait de la 

vacance du poste; 

CONSIDÉRANT qu'un réajustement est nécessaire afin d'améliorer le fonctionnement du 

service et de répondre aux besoins des familles; 

SUR proposition de Monsieur Le Directeur de la Parentalité et de l'Enfance du Conseil 

départemental de la Nièvre; 

ÉMET UN AVIS FAVORABLE 

ARTICLE 1: Le présent avis annule et remplace l'arrêté N°2O24-856 du 26 novembre 2024. 

Direction de la parentalité et de l'Enfance 
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